
Vous avez 30 jours pour passer l'examen.

Le papier brouillon est interdit. Au besoin, il sera fourni par le Cégep à distance.

Vous devrez présenter une pièce d'identité avec photo; à défaut de cette pièce, vous devrez présenter deux pièces 
d'identité reconnue. Vous recevrez votre note d'examen accompagné du bulletin final dans les trois à quatre semaines 
suivant votre séance d'examen.

Afin de mieux vous préparer à faire votre examen, nous vous suggérons de contacter votre tuteur ou tutrice
qui saura certainement vous conseiller..

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le directeur adjoint
Service du cheminement et de l'organisation scolaires
Alexis Thibault

Responsable de la surveillance:

Dans l'établissement suivant:

Durée:

Documentation (matériel) autorisée:

Titan d'Acadie-Bathurst
850, Ste-Anne
Bathurst NB  E2A 6X2

Un dictionnaire de la langue française, votre
manuel Régions du monde, votre atlas Le grand
Atlas du Canada et du monde, 2e Édition, votre
Cahier d'apprentissage, vos devoirs.

Monsieur,

Nous confirmons votre inscription à l'examen final pour le cours:

320-103-FD Initiation à la géographie (A-2008)

03h00

Doucet, Mario

Renaud, Maxime
186, Hélène
ST-Eustache QC  J7P 4J4

Montréal, le 1 avril 2015

RENM04038905



Directives relatives à la passation
des examens sous surveillance

• Vous devez vous présenter avant l'heure indiquée sur la lettre de confirmation. (Nous vous suggérons d'arriver au 
moins 30 minutes avant l'heure de la séance d'examen.)

• Si vous arrivez en retard, vous ne pourrez reprendre le temps perdu. (De plus, l'accès à la salle d'examen vous sera 
refusé si vous vous présentez avec un retard de plus de 30 minutes.)

• Pour obtenir votre questionnaire d'examen, vous devez obligatoirement présenter une carte d'identité avec photo et 
ensuite signer la feuille de présence.

• Si vous avez pris connaissance de votre questionnaire d'examen, vous ne pourrez quitter momentanément la salle 
que pour des motifs d'urgence. La durée et la raison de l'absence seront
consignées par la surveillante ou le surveillant.

• Dès que vous aurez pris connaissance de votre questionnaire d'examen, vous ne pourrez, pour quelque raison que ce 
soit, reporter votre séance d'examen à une date ultérieure.

• Vous ne pourrez utiliser que le matériel autorisé apparaissant sur votre confirmation. Tout autre matériel sera 
confisqué par la personne assurant la surveillance.

• Le silence est de rigueur. Les déplacements dans la salle d'examen doivent se faire discrètement.

• La communication et l'échange de matériel entre les étudiantes et les étudiants sont strictement interdits. 
L'utilisation d'un téléavertisseur, d'un téléphone cellulaire, d'un lecteur mp3, d'un agenda électronique, d'un 
blackberry, d'un ordinateur de poche (palm size computer) ou de tout autre appareil est interdite. La calculatrice est 
également interdite (sauf si requise pour l'examen).

• Toute personne ayant un comportement répréhensible ou qui contrevient aux règles en regard du plagiat pourra se 
voir sanctionnée selon les règlements du Cégep à distance

• Au terme de la séance, vous devez remettre avec l'examen tous les documents (feuilles de brouillon, feuilles ou 
fascicules) intégrés au matériel d'examen.

• La personne assurant la surveillance de l'examen indiquera l'heure de votre départ sur la feuille de présence.

• Prenez note que votre copie d'examen demeure la propriété du gouvernement du Québec. Il ne vous sera pas 
retourné une fois corrigé.

Bon succès !

À lire avant de vous présenter à l’examen


